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La FRANCE, la SHOAH
et la création de l’État
d’ISRAËL, 1945-1949

Tsilla Hershco

Le présent article a pour objet d’étudier
l’influence exercée par la Shoah sur les rela-
tions entre la France, le sionisme et la création
de l’État d’Israël. Jusqu’à présent, les travaux
réalisés sur les relations entre « Shoah et
Tekouma (renaissance) » n’ont pratiquement
jamais abordé l’aspect français de la question1.
Cet état de choses s’explique principalement
par le fait que la loi française interdit aux cher-
cheurs l’accès aux documents français sur Eretz
Israël. L’ouverture des dossiers du ministère
français des Affaires étrangères par dérogation
spéciale m’a permis d’approfondir toute une
série de questions comme : la Shoah a-t-elle
modifié l’attitude traditionnellement hostile du ministère français des Affaires
étrangères envers le sionisme ? Le sentiment de culpabilité suscité par les actes
du régime de Vichy et la responsabilité qu’il porte dans l’extermination des
Juifs de France a-t-il influé sur l’attitude de la France dans la question d’Eretz Israël
après la guerre ? Dans quelle mesure les événements de la Shoah ont-ils
influencé la décision des Français d’autoriser des milliers de réfugiés juifs à tra-
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verser illégalement leur territoire pour rejoindre les bateaux de l’immigration
clandestine qui les conduisaient en Eretz Israël ? Dans quelle mesure la décision
déterminante de la France de soutenir le plan de partage du 29 novembre 1947
résulta de considérations liées à l’extermination des Juifs en général et des
Juifs de France en particulier ?
Précisons que le présent article ne part pas de l’idée que la position de la France
envers le sionisme et l’entreprise sioniste en Eretz Israël résultait de la renais-
sance de l’État d’Israël. Il part de l’hypothèse que certains éléments de la poli-
tique française à l’égard d’Eretz Israël, comme l’attitude de la France en matière d’im-
migration clandestine ou sa position sur la question du plan de partage
contribuèrent au combat du mouvement sioniste en faveur de la création de l’É-
tat d’Israël. Autre hypothèse fondamentale : la politique française fut influencée
par un ensemble complexe de considérations et de facteurs. Le présent article se
fixe donc pour objectif de déterminer comment la Shoah influa sur la politique fran-
çaise dans la question d’Eretz Israël après la guerre, de 1945 à 1948.
En premier lieu, quelques données générales de base éclaireront l’attitude de la
France vis-à-vis du sionisme avant la Seconde Guerre mondiale et à l’époque de
Vichy. Il faudra ensuite suivre l’évolution de l’attitude de la France envers Eretz Israël
après la guerre, en s’attachant aux thèmes suivants : a. le Comité d’étude des
questions juives ; b. l’affaire du mufti ; c. l’immigration clandestine ; d. le plan de
partage et son abandon ; e. la reconnaissance de l’État d’Israël par la France.

Le contexte
Pendant de nombreuses années, la position de la France envers le foyer natio-
nal juif en Eretz Israël fut influencée par l’attitude traditionnellement hostile du
ministère français des Affaires étrangères qui considérait le sionisme comme
un danger pour les intérêts de la France dans le monde arabe et pour les lieux
saints en Eretz Israël2.
Pendant la Seconde Guerre mondiale, la France adopta une politique antijuive et
antisioniste déclarée. En juin 1940, la France fut occupée par l’Allemagne et
divisée en deux zones ; au nord, une zone placée directement sous le contrôle des
occupants, où les Allemands entreprirent des persécutions qui s’intensifièrent
avec la déportation de plusieurs milliers de Juifs dans les camps d’internement
comme Drancy, étape précédant les camps d’extermination. Ces actions furent
menées en collaboration avec la police française. En zone sud également, zone
dite « libre », avec au centre Vichy, le régime du maréchal Pétain mena une
féroce campagne antisémite accompagnée de décrets contre les réfugiés juifs en
France (pour la plupart originaires d’Allemagne et d’Autriche), et contre les Juifs
de France installés de longue date. Le régime de Vichy prit l’initiative d’« aryaniser »
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l’économie et la société, envoya des milliers de Juifs dans des camps d’interne-
ment, principalement dans le sud de la France, d’où ils furent déportés dans
des camps hors de France3. Par suite des persécutions des Allemands et de leurs
collaborateurs, environ un tiers des Juifs de France furent assassinés 4.
Dans le cadre des persécutions antisémites par les Allemands et le régime de
Vichy, le mouvement sioniste fut déclaré illégal dans les deux zones de la
France. L’activité sioniste se poursuivit clandestinement et même s’intensifia.
Les membres du Mouvement de la jeunesse sioniste (MJS) créé en mai 1942 à
Montpellier organisèrent une action énergique en vue de sauver les Juifs, tout
en diffusant le sionisme. L’Armée juive, créée à Toulouse en janvier 1942 (le
groupe d’origine, la Main forte, avait été fondé dès juin 1940) avait, elle aussi,
une idéologie et des objectifs sionistes. Cette organisation ne se contentait pas
d’opérations de sauvetage, mais prônait le combat armé contre les nazis dans
le cadre de groupes de guérilla militaire dans les villes et dans les maquis. L’Ar-
mée juive mit également sur pied un réseau spécialisé dans le passage en
Suisse et en Espagne de convois à des fins de sauvetage ou pour acheminer
des combattants, et organisa des filières de transferts de fonds destinés à cou-
vrir les divers besoins de la Résistance5.
Le mouvement de la Résistance française générale, dont les effectifs étaient, au
début de la guerre, extrêmement restreints, s’était fixé pour objectif la libération
du territoire français, mais n’œuvrait pas en faveur du sauvetage des Juifs. Ce
mouvement commença à se renforcer par suite d’un certain nombre de facteurs,
notamment l’occupation de la zone sud de la France par les Allemands en
novembre 1942 et la loi sur le STO (Service de travail obligatoire) imposant
aux jeunes de travailler pour les Allemands. Dans le même temps, des protes-
tations commencèrent à se faire entendre principalement parmi les membres
des Églises protestantes et catholiques dont certains apportèrent même leur
aide aux organisations de résistance juive pour sauver des Juifs6.
Avec la libération de Paris en août 1944, le gouvernement provisoire de la
France se trouva confronté à des problèmes ardus et complexes liés à la recons-
truction économique, politique et sociale de la France. L’épuration, visant à se
débarrasser de ceux qui avaient collaboré avec le régime nazi, posait un autre pro-
blème délicat. Le gouvernement provisoire sous la direction de Charles de
Gaulle, chef de la « France libre » entreprit une série d’« épurations » contre les
membres du régime de Vichy et les collaborateurs des nazis. Environ 35 000 per-
sonnes furent condamnées par des tribunaux spéciaux à la peine capitale ou à
des peines de prison avec travaux forcés. Pétain, qui avait été à la tête du gou-
vernement de Vichy, fut condamné à mort, peine commuée en détention à
perpétuité. En France, l’épuration concerna l’administration, le monde poli-
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tique et les milieux industriels. Considérés comme ayant collaboré avec l’ennemi,
les journaux qui avaient paru à l’époque du nazisme furent fermés, ce qui
entraîna un changement radical de la presse française7.
Il faut par ailleurs souligner que l’épuration porta principalement sur les
couches supérieures de la société française, alors que les classes moyennes et
inférieures de l’administration furent peu ou pas touchées. Au Quai d’Orsay éga-
lement, de nombreux fonctionnaires continuèrent à occuper leur poste alors qu’ils
avaient servi sous l’administration pétainiste. Cet état de choses eut des réper-
cussions sur l’attitude adoptée par le ministère français des Affaires étrangères
sur le problème juif et sioniste, comme l’atteste l’action du Comité d’étude des
questions juives.

Le comité d’étude des questions juives
En avril 1945, le ministère français des Affaires étrangères créa le Comité
d’étude des questions juives qui remplit sa mission en mai 1945. Ce comité
fut constitué par suite des pressions exercées par René Cassin, président de
l’AIU (Alliance israélite universelle) et vice-président du Conseil d’État, qui
avait demandé, plusieurs mois auparavant, au ministre des Affaires étrangères,
Georges Bidault, une enquête approfondie du problème juif dans la perspective
de la prochaine Conférence de la paix8.
On aurait pu s’attendre à ce que l’attitude de la France envers le problème juif et
sioniste s’améliore après le choc causé dans le monde par la découverte de l’am-
pleur de la tragédie juive et la sympathie ressentie dans l’opinion publique mon-
diale et en France pour les rescapés des camps de concentration et d’extermina-
tion et par suite du sentiment de culpabilité pour le rôle joué par le régime de Vichy
dans la Shoah des Juifs de France. D’autres facteurs auraient été susceptibles de
modifier l’attitude de la France, comme la coopération entre le yishouv et les diri-
geants de la France libre pendant la guerre, ou les relations entre le mouvement
travailliste en Eretz Israël et le mouvement socialiste en France 9. Mais les docu-
ments préparatoires du comité, ses débats et ses conclusions, loin de montrer
un changement fondamental de l’attitude du Quai d’Orsay envers les Juifs et le mou-
vement sioniste révèlent plutôt les points suivants :

Rejet de toute responsabilité dans la Shoah et préjugés antisémites
Dans les documents de principe rédigés pour le comité, ainsi que lors des
débats menés au sein du comité lui-même, il ne fut pas du tout question de l’ex-
termination du peuple juif. Certes, les persécutions antisémites furent évo-
quées, comme la déportation en masse et les camps de travail, mais l’extermi-
nation du peuple juif n’était pas mentionnée. Omission sidérante, car il est
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difficile de croire qu’à ce stade de la fin de la guerre, les membres du Quai
d’Orsay n’étaient pas au courant des camps de concentration, des chambres à
gaz et des fours crématoires.
En outre, dans ces documents de travail préparatoires du Comité, il n’était pas
question du régime de Vichy et de sa responsabilité dans l’extermination des Juifs
de France. La conclusion qui s’impose est que l’ampleur de la Shoah fut déli-
bérément minimisée, vraisemblablement dans le but de dégager la responsa-
bilité de la France dans la catastrophe qui avait frappé les Juifs de ce pays. Un
document préparatoire du comité en apporte d’ailleurs la preuve. Non seulement
son auteur n’évoque pas le régime de Vichy, mais il présente les décrets anti-
sémites comme une politique imposée à la France par les Allemands. Il ignore
délibérément le rôle des Français eux-mêmes dans l’adoption de la politique anti-
sémite et les considère tout au plus comme un élément passif dans cette ques-
tion. En outre, il présente la politique antisémite comme un facteur issu de la
propagande allemande, mais sans stigmatiser la politique et la propagande
allemandes antisémites10.
L’auteur de ce document énumère un certain nombre de propositions suscep-
tibles de résoudre la question juive en France. Il recommande de restituer leurs
droits aux Juifs et de leur accorder une indemnité équitable pour les dom-
mages subis. Il justifie la nécessité de restituer leurs droits aux Juifs par le fait
qu’il est préférable pour la France d’en prendre l’initiative plutôt que d’y être
contrainte par les Alliés. Il affirme également qu’il faut veiller à éviter que les
Juifs n’occupent de postes d’influence afin de prévenir tout réveil de l’antisé-
mitisme et de la question juive en France.
Le rédacteur de ce document a donc recours à des arguments antisémites
patents, établissant un lien entre l’antisémitisme et la participation des Juifs à
des postes d’influence en France, principalement en suggérant de limiter le
nombre de Juifs occupant des fonctions importantes.
Des tendances antisémites se manifestent dans l’attitude des membres du
Comité envers les propos de Léon Meiss, président du Consistoire et du
CRIF11, et haut fonctionnaire de l’administration française (il était magis-
trat), lors de son témoignage devant le Comité, le 25 avril 1945. Meiss expli-
qua qu’après les persécutions et les mesures discriminatoires subies en
Europe, les Juifs de France s’étaient sentis solidaires de leurs frères dans le
monde et s’étaient mis à soutenir les objectifs modérés du sionisme comme
l’annulation du Livre blanc et les restrictions à l’immigration. Bien que Meiss
ait souligné que les intérêts français primaient à ses yeux sur ceux du mou-
vement sioniste, les membres du Comité considérèrent cette solidarité comme
un élément négatif. Ils expliquèrent que les Juifs de France risquaient, à
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l’avenir, de constituer une minorité coupée de la nation française, mais ne ten-
tèrent pas d’étudier le problème en profondeur ni de vérifier à nouveau
impartialement si les atrocités subies par le peuple juif ne justifiaient pas le
changement d’attitude des Juifs de France12. L’attitude des membres du
Comité rappelle les suspicions répandues depuis longtemps chez les anti-
sémites à propos de la loyauté des citoyens juifs de leur État.
Des connotations antisémites marquées émanent des rapports adressés au
Quai d’Orsay par le consul général en Eretz Israël, le comte Guy du Chay-
lard. Ces rapports se trouvant dans le dossier du « Comité d’études des ques-
tions juives », on peut supposer qu’ils arrivèrent à la connaissance des
membres du comité ou du moins à celle d’Henri Ponsot, son président. Dans
le rapport de mai 1945, du Chaylard émit des doutes quant à la capacité
d’Eretz Israël de constituer une solution au problème juif. Il estimait que de
nombreux Juifs d’Allemagne et d’Autriche, arrivés en Eretz Israël par suite des
persécutions nazies, partiraient dès que les circonstances le permettraient. Il
ajoutait qu’il avait reçu plusieurs lettres de Juifs résidant autrefois en France,
demandant l’autorisation d’y retourner13.
Le consul général mentionna avec cynisme que de nombreux Juifs, qui avaient
participé à des manifestations de deuil en l’honneur des victimes des nazis,
pleuraient en fait la destruction des villes en Autriche, Allemagne, Pologne et
Tchécoslovaquie où ils espéraient rentrer à la fin de la guerre. Ces considérations
du consul général reflètent non seulement une ignorance délibérée de la Shoah
subie par les Juifs, mais également une insensibilité aux souffrances des rescapés
de la Shoah et un mépris de leurs motivations. Le consul présenta une vision
déformée de la réalité en affirmant que les Juifs d’Eretz Israël, dont bon nombre
avaient perdu leurs proches dans la Shoah ou avaient vécu eux-mêmes des
horreurs, regrettaient davantage la destruction des villes européennes ou même
de la ville de leurs assassins que la perte de leur famille. Non seulement du
Chaylard n’exprima pas la moindre compassion pour les souffrances inhu-
maines infligées aux Juifs par les nazis, mais il manifesta son mépris en tour-
nant en dérision les Juifs pour leur prétendu matérialisme, et en niant qu’ils puis-
sent se sentir authentiquement liés à Eretz Israël.
Soulignons que cette façon de s’exprimer sur la Shoah, provocante et cynique,
n’entraîna aucune réaction critique de la part des destinataires du rapport au Quai
d’Orsay. Dans la masse de documents, nous n’avons pas trouvé la moindre
instruction ou demande du ministre des Affaires étrangères Georges Bidault ou
des hauts fonctionnaires de se comporter et de s’exprimer avec plus de tact
sur la Shoah, nouveau témoignage de l’insensibilité qui régnait au Quai d’Or-
say face à cet événement et ses conséquences tragiques.
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Prise de conscience de l’aggravation du problème juif et refus d’installer les
réfugiés en Eretz Israël
Les membres du Comité étaient conscients de l’aggravation de la question
juive, notamment en Europe orientale et centrale. Le document préparatoire du
comité témoigne d’un pessimisme absolu quant à la possibilité de trouver une
solution à la question juive dans cette région. De l’avis de son auteur, l’éman-
cipation y avait déjà échoué par le passé alors qu’elle avait été couronnée de
succès en Europe de l’Ouest. Selon lui, la guerre avait encore aggravé le problème
en suscitant la constitution de foules de plusieurs millions de réfugiés juifs
sans abri qui risquaient d’ébranler la stabilité de l’Europe occidentale. Le docu-
ment exprimait des doutes quant à l’aptitude du mouvement sioniste à trouver
une solution au problème des réfugiés juifs, compte tenu des capacités d’inté-
gration limitées d’Eretz Israël. Le rédacteur du document estimait impossible d’in-
tégrer en Eretz Israël plus de quelques centaines de milliers de Juifs sans sus-
citer de graves troubles dans le monde arabe, et il suggérait de les installer
hors des frontières d’Eretz Israël. Tout en reconnaissant que ce n’était pas une
solution idéale, il affirmait, qu’à son avis, c’était la seule qui s’apparentât à une
« solution humanitaire » susceptible de libérer l’Europe « d’une obsession qui a
littéralement, en ces dernières années, empoisonné l’Europe14 ».
Les opinions exprimées dans ce document sur le problème des réfugiés juifs et les
solutions proposées constituent un témoignage supplémentaire de l’inertie per-
sistante caractérisant l’attitude du ministère français des Affaires étrangères
envers le peuple juif et le mouvement sioniste. Le document établissait un lien entre
l’attitude envers les réfugiés juifs, les positions traditionnelles du ministère sur la
question d’Eretz Israël et son attitude d’autrefois envers le mouvement sioniste. Le
doute émis quant à la capacité du mouvement sioniste de trouver une solution au
problème des réfugiés ne résultait pas d’un réexamen approfondi de la situation
en Eretz Israël, mais d’un retour aux formules et aux slogans en vigueur avant la
guerre qui servaient de prétexte à l’opposition du Quai d’Orsay au mouvement sio-
niste et à l’immigration juive en Eretz Israël. Particulièrement grave est la pré-
tention de l’auteur du document à présenter une unique solution au problème, atti-
tude éminemment critiquable, non seulement parce que cette proposition ne
résultait pas d’une étude en profondeur, mais essentiellement parce que l’auteur
prétendait qu’il s’agissait d’une solution humanitaire.
L’attitude de la France envers la question des réfugiés juifs et du sionisme appa-
raît nettement dans les propos d’Henri Ponsot, lors de la séance d’ouverture du
21 avril 1945 au cours de laquelle il présenta les objectifs du Comité15. Ponsot,
ancien ambassadeur de France en Syrie et au Liban, considéré comme un spécialiste
du Moyen-Orient et d’Eretz Israël, aux opinions pro-arabes fortement pronon-
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cées, souligna que l’existence d’un foyer national en Eretz Israël ne pouvait pas
constituer une solution au problème juif. Il mentionna l’opposition arabe à l’en-
treprise sioniste, ainsi que l’obligation de la France, en tant qu’« empire musul-
man », d’être attentive aux protestations des Arabes et de maintenir le calme
dans ses colonies outremer. Il rappela que la France se devait d’agir avec pru-
dence, principalement du fait de la création de la Ligue arabe et par crainte d’une
effervescence nationaliste en Afrique du Nord. Il en résulta que, tout en préten-
dant réexaminer le problème juif, Ponsot choisit, dès la séance d’ouverture, de for-
muler des principes qui constituèrent en fait les conclusions du Comité. Ponsot
et les collègues du Comité qui le soutinrent, tirèrent donc des conclusions avant
même d’avoir commencé un examen général de la question.

Ignorance délibérée des revendications politiques des sionistes
Le Comité n’évoqua pas la possibilité de créer un État juif en Eretz Israël, alors
que cette revendication avait été exposée dans les témoignages des délégués
sionistes comme Marc Jarblum, président de l’Organisation sioniste en France
et Joseph Fischer, président du K.K.L. en France16. Le Comité s’obstina à consi-
dérer la question d’Eretz Israël sous un angle purement humanitaire – le règle-
ment du sort des réfugiés juifs rescapés des nazis – et ignora les demandes
des sionistes de créer un État en Eretz Israël. Non seulement le comité n’envi-
sagea pas la revendication sioniste concernant la création d’un État juif en
Eretz Israël, mais il préféra traiter de propositions alternatives de créer un État
juif hors des frontières d’Eretz Israël17.

L’attitude envers les réfugiés juifs en France
Un autre aspect des débats du Comité d’études des questions juives concer-
nait l’adoption d’une position sur le problème des réfugiés juifs étrangers se trou-
vant en France. Les membres du comité furent de l’avis de leur collègue Raymond
Bousquet, responsable du département des questions administratives et sociales
au Quai d’Orsay, qu’il n’y avait pas lieu d’autoriser la prolongation de leur
séjour en France et qu’il fallait se préoccuper de leur départ pour diverses des-
tinations. Ils acceptèrent l’idée que l’une de ces destinations soit Eretz Israël. Avec
un mélange de cynisme et de franchise, Bousquet reconnut qu’après la guerre,
la France avait de nouveau signé la Convention sur les réfugiés afin de recevoir,
le moment venu, le soutien économique de la commission de l’ONU chargée
des réfugiés, pour organiser le départ des réfugiés (dont le nombre en France
s’élevait selon lui à 120 000). Cynisme également lorsque les membres du
comité se prononcèrent en faveur du départ d’une partie de ces réfugiés en
Eretz Israël afin qu’ils ne demeurent pas en France18.
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Il s’avère donc que le Quai d’Orsay adopta une attitude ambivalente à l’égard des
réfugiés juifs. D’une part, pour ménager les Arabes, il s’opposa, on l’a vu, à
l’immigration des réfugiés juifs d’Europe centrale en Eretz Israël ; d’autre part,
il se montra disposé à soutenir cette solution afin de se débarrasser du grand
nombre de réfugiés juifs se trouvant en France. La préoccupation que ces réfu-
giés juifs ne restent pas en France se dégagea nettement également par la suite,
dans les rapports des membres des RG qui se montrèrent favorables à l’im-
migration clandestine de milliers de réfugiés juifs en Eretz Israël via les ports de
France, tout en redoutant et en s’opposant à ce qu’une partie d’entre eux demeu-
rent en France19.

Refus de reconnaître l’existence d’intérêts communs avec les sionistes
Dans les documents de conclusion du comité20, les affirmations des délégués
de l’Agence juive en France sur les intérêts communs entre la France et les
sionistes sont mises en doute21. En fait, la conclusion était que, non seulement
la France n’avait pas d’intérêts communs avec le mouvement sioniste, mais
que ce dernier présentait un danger pour les intérêts de la France du fait de l’ef-
fervescence qu’il risquait de susciter en Afrique du Nord par suite de l’immi-
gration en masse des Juifs en Eretz Israël. Les conclusions du Comité allaient
à l’encontre des recommandations des représentants de la France au Levant, en
particulier celles du général Paul Beynet, qui avait souligné les avantages que
présenterait pour la France une coopération discrète avec les sionistes, princi-
palement en matière de renseignements sur le monde arabe22.

L’intérêt français à s’impliquer dans la question d’Eretz Israël
Une autre conclusion portait sur la question soulevée par le Comité de l’intérêt
de la France à s’impliquer dans la question d’Eretz Israël. Il était souligné que
cette question ne comportait pas d’intérêt direct pour la France comme en
témoignait la réponse donnée par de Gaulle aux journalistes des États-Unis
selon laquelle Eretz Israël se trouvant sous mandat britannique, il appartenait
à la Grande-Bretagne de résoudre les problèmes posés23.
Cette conclusion ne résolvait pas la contradiction entre la tendance à voir le
problème d’Eretz Israël comme un domaine d’intervention britannique et l’as-
piration française de longue date à s’y implanter et à y exercer son influence. De
Gaulle lui-même exprima ces aspirations en public et au cours d’interviews
accordées à la presse24. Il en ressort que, pour le Comité, demeurait la contra-
diction fondamentale entre l’attitude du Quai d’Orsay – la reconnaissance de l’im-
portance des aspirations et des intérêts français au Levant et la volonté de par-
ticiper à l’arbitrage du conflit israélo-arabe – et l’affirmation de la prétendue
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absence d’intérêt de la France pour la question d’Eretz Israël. Il est difficile de
croire que le Quai d’Orsay ignorait ou ne comprenait pas les répercussions
directes de la question d’Eretz Israël sur les événements au Levant.
En conséquence, alors qu’à l’origine, le Comité d’études des questions juives avait
eu pour mission de renouveler l’attitude de la France face à la question juive et
au sionisme après la Shoah, compte tenu de l’aggravation du problème des
réfugiés juifs, il éluda presque totalement la responsabilité de la France dans la
Shoah des Juifs de France, ce qui permit au Quai d’Orsay de justifier moralement
son opposition continue au sionisme et à une solution « sioniste » du pro-
blème des réfugiés juifs. Tout en procédant apparemment à une étude globale
du problème, le Comité eut recours aux formules et aux slogans autrefois en
vigueur, en lieu et place du véritable examen des questions qui s’imposait,
compte tenu des changements dramatiques intervenus durant la guerre. Il en
résulta un gel de la position du Quai d’Orsay envers le problème juif et sio-
niste, des contradictions et des approches coupées de la réalité et des circons-
tances nouvelles.

L’affaire du Mufti25 *

La poursuite de la politique du ministère français des Affaires étrangères à
l’égard d’Eretz Israël et son insensibilité face à la Shoah ressortent nettement de
l’affaire du grand mufti Hadj Amine al Husseini26. Le mufti, recherché par
les Alliés pour cause de collaboration avec les nazis, se livra aux Français en mai
1945 et bénéficia en France de conditions de détention particulièrement confor-
tables, résidant dans une villa isolée, recevant des fonds, des lettres et des
visites. Il profita même d’une liberté relativement importante puisque les ser-
vices de sécurité français le suivaient principalement pour le protéger contre
d’éventuels attentats27. Dans leurs délibérations internes, les Français n’évo-
quèrent pratiquement pas les activités du mufti durant la Seconde Guerre mon-
diale, activités pour lesquelles Anglais et Yougoslaves réclamaient son extra-
dition. Ainsi, Henri Ponsot, nommé responsable des contacts avec le mufti,
se contenta d’accepter la version de ce dernier sur son rôle en Yougoslavie pen-
dant la guerre28. Il semble que les fonctionnaires français privilégièrent le pres-
tige que la France pourrait retirer dans le monde arabe de son attitude positive
envers le mufti et soulignèrent le tort que causerait à la France son extradi-
tion29. Désireuse de complaire au monde arabe, la France ignora les demandes
anglaises et yougoslaves d’extrader le mufti, ainsi que les requêtes des sionistes
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et des autres organisations juives, principalement américaines, de le traduire en
justice en tant que criminel de guerre. La France exerça même des pressions sur
la Yougoslavie pour qu’elle retire sa demande d’extradition et étudia les possi-
bilités de trouver un asile pour le mufti dans un pays arabe30. La France finit par
permettre la « mystérieuse » disparition du mufti en mai 1946 en niant toute
complicité dans son évasion31.
Cette affaire mit en évidence à quel point la France était disposée à œuvrer en
faveur de ses relations avec le monde arabe : non seulement elle se montra
servile envers l’un de ses pires ennemis par le passé32, mais elle afficha son
insensibilité devant les demande de traduire en justice le mufti comme crimi-
nel de guerre et collaborateurs des nazis.

La France et l’immigration clandestine
Peu après la libération de son territoire, et principalement à la fin de la guerre
en Europe, la France devint une destination centrale des émissaires du yichouv
en Eretz Israël. Plusieurs milliers de réfugiés traversèrent clandestinement la
frontière française, acheminés par le mouvement de la Bri’ha33 et par les
militants du Mossad leAliyah Beth (organisation de l’immigration clandes-
tine) jusqu’aux ports du sud de la France, puis en Eretz Israël. Les autorités fran-
çaises, au courant de cette activité illégale menée en territoire français, choi-
sirent de fermer les yeux et, à plusieurs reprises, apportèrent leur aide34.
Cette coopération s’expliquait de façon non négligeable par des considérations
humanitaires et par la sympathie éprouvée pour les souffrances des réfugiés
rescapés des nazis. Ainsi, le ministre de l’Intérieur Édouard Depreux, ancien
résistant, responsable de la police, expliqua sa politique en évoquant la
détresse des réfugiés35.
Mais le soutien français apporté au mouvement de l’immigration clandes-
tine s’expliquait en partie seulement par des considérations humanitaires
liées à la Shoah. Les Français eux-mêmes reconnurent qu’il s’agissait de
nuire aux Britanniques qui les avaient honteusement évincés du Levant, en
mai 194536. Il semble effectivement que la concurrence entre la France et la
Grande-Bretagne au Levant détermina en partie la politique française dans la
question de l’immigration clandestine en Eretz Israël, de même qu’elle
influença la politique française dans d’autres questions, par exemple celle
de la reconnaissance de l’État d’Israël, au moment où la France veillait à ne
pas accorder une reconnaissance officielle avant la Grande-Bretagne afin de
ne pas augmenter le prestige de cette dernière dans le monde arabe (voir
plus loin).
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La France et le plan de partage
Avec l’émergence de la question d’Eretz Israël sur la scène internationale, à
partir de février 1947, lorsque les Britanniques remirent ce dossier aux bons soins
de l’ONU, la France n’avait pas élaboré de politique bien définie sur cette ques-
tion en général ni sur la situation nouvelle. En tant que membre de l’ONU et du
Conseil de sécurité, la France devait prendre position à propos du rapport de la
commission de l’ONU recommandant de créer deux États en Eretz Israël, un juif
et un arabe.
La France hésitait entre diverses approches du problème : ses représentants
dans les pays arabes avaient lancé de nombreuses mises en garde quant aux
graves dommages qu’elle subirait dans le monde arabe et en Afrique du Nord,
en votant en faveur du plan de partage37. L’ambassadeur de France à Moscou,
René Catroux, avait lui aussi averti que le plan de partage servirait les intérêts
des Russes dans la région38.
René Neuville, le consul général à Jérusalem, s’opposa d’abord au plan de par-
tage, de crainte qu’il ne porte atteinte aux institutions françaises en Eretz Israël,
dont la sécurité était indispensable pour les intérêts de la France. Il avertit que
l’État d’Israël et l’État arabe seraient des États ultranationalistes, religieux et
xénophobes qui nuiraient aux institutions françaises situées dans leur terri-
toire. Par la suite, Neuville changea d’avis et soutint le plan de partage qui pré-
voyait un régime international à Jérusalem. Signalons que les rapports expédiés
par Neuville au ministère des Affaires étrangères étaient émaillés d’expres-
sions antisémites39.
L’ambassadeur français aux États-Unis, Henri Bonnet, adressa lui aussi des
rapports pour demander que son gouvernement se prononce en faveur du plan
de partage. Il mit en relief l’influence exercée par le lobby juif sur l’administration
et l’opinion publique aux États-Unis, insista sur le tort que subiraient les rela-
tions avec les États-Unis si la France ne soutenait pas le plan de partage. Bon-
net mentionna en particulier que l’aide économique accordée à la France dans
le cadre du plan Marshall risquait d’en subir les conséquences, de même que
l’attitude de la presse et de l’opinion publique américaines envers la domination
française en Afrique du Nord. Il expliqua que les Juifs, très influents dans la
presse, risquaient de faire exercer des pressions américaines accrues sur la
domination française en Afrique du Nord. Les avertissements de Bonnet se
fondaient en grande partie sur ses estimations de l’impression laissée par la
Shoah sur l’opinion publique américaine, notamment sur les Juifs des États-Unis
qui exerçaient des pressions en faveur de la création d’un État juif 40.
Les ministres socialistes, bon nombre de députés à l’Assemblée nationale, ainsi
que des représentants de la presse française exercèrent des pressions en faveur
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du soutien français au plan de partage, invoquant des raisons morales et huma-
nitaires liées aux souffrances subies par le peuple juif durant la Shoah, princi-
palement les souffrances des réfugiés rescapés des nazis. Mais eux non plus ne
se contentèrent pas d’évoquer la Shoah ; ils avancèrent également des argu-
ments de realpolitik comme le soutien des deux grandes puissances au plan
de partage et la crainte que la voix de la France ne fasse échouer le plan de la majo-
rité. Ils soulignèrent également que la victoire arabe en Eretz Israël aboutirait à
un renforcement de la Ligue arabe et à l’intensification de sa lutte contre la
domination française en Afrique du Nord41.
Lorsque le plan de partage d’Eretz Israël fut présenté à la tribune de l’ONU,
les sionistes menèrent une campagne diplomatique intensive en vue d’obtenir
le soutien des deux-tiers des pays de l’Assemblée générale de l’ONU, majorité
requise pour l’adoption du plan42. Ce combat diplomatique fut livré en grande
partie pour convaincre la France de voter en faveur du plan de partage. Les sio-
nistes jugeaient nécessaire de lutter pour la voix française, non seulement dans
le cadre du combat pour chaque voix susceptible d’emporter le vote final à
l’ONU, mais parce qu’ils lui accordaient une grande valeur, estimant que la
France avait une grande influence sur les pays d’Europe occidentale, sur les
États catholiques et même les pays musulmans43.
Les sionistes lancèrent une intense activité diplomatique en France destinée à
créer un « lobby pro sioniste » parmi les hommes politiques français. À cette fin,
Maurice Fischer (en mai 1947) et Émile Nadjar (en octobre) furent envoyés en
France où ils réussirent à réunir l’information sur l’état d’esprit du gouverne-
ment français et à influencer les hommes politiques, ainsi que l’opinion publique
par leurs contacts avec la presse44. Les sionistes accordaient une valeur décisive
à l’action du « lobby sioniste » et il ne fait aucun doute que ces pressions exer-
cées de l’intérieur sur les hommes qui élaboraient la politique étrangère fran-
çaise s’avérèrent efficaces. En tant que membres de l’establishment politique,
des personnalités comme Daniel Mayer, Jules Moch, René Mayer et Léon Blum,
surent présenter les arguments de realpolitik et les arguments moraux suscep-
tibles d’influer sur l’élaboration de la politique étrangère : par exemple, la
crainte que la France soit responsable de l’échec du plan de la majorité et la
crainte d’un renforcement de la Ligue arabe d’une part et les souffrances des res-
capés de la Shoah de l’autre. En outre, il semble qu’ils ne trouvèrent pas porte
close. Les rapports émanant du Quai d’Orsay montrent que ses fonctionnaires,
bien que désireux que la France vote contre le plan de la majorité ou s’abs-
tienne, n’étaient pas indifférents à des arguments comme les relations avec
les États-Unis, le statut des institutions françaises en Eretz Israël, le prestige
de l’ONU et la crainte de constituer la cause de l’échec du plan de partage.
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L’absence de politique bien définie au ministère des Affaires étrangères joua éga-
lement en faveur des amis du mouvement sioniste : jusqu’à la veille du vote à
l’ONU, les fonctionnaires du Quai d’Orsay hésitaient à voter pour le plan de par-
tage, à s’abstenir ou à s’y opposer. L’incapacité du ministre Bidault et du personnel
de son ministère à présenter une position nette facilita la tâche aux amis du mou-
vement sioniste en France et, au moment décisif, ils réussirent à faire pencher
la balance et à obtenir le soutien de la France au plan de partage.
L’hésitation continua à caractériser la politique de la France sur la question
d’Eretz Israël également après la décision historique de voter en faveur du plan
de partage. Immédiatement après le vote décisif du 29 novembre 1947 à l’ONU,
des voix se firent entendre au Quai d’Orsay, regrettant que la France ne se soit
pas abstenue, puisqu’il s’était avéré que sa voix n’avait pas été décisive pour
obtenir la majorité. On affirma également que le plan de partage n’était pas
applicable. Les critiques s’intensifièrent après les effusions de sang qui débu-
tèrent en Eretz Israël dès le lendemain du vote, avec l’attaque des Arabes contre
le yishouv. Le ministère français des Affaires étrangères tenta de retirer le sou-
tien de la France au plan de partage. Cette politique fut renforcée par une évo-
lution parallèle au Département d’État américain attaché à son plan de tutelle
(mars 1948) destiné à remplacer le plan de partage45.
Les débats à l’ONU sur le problème de l’application du plan de partage fournirent
à la France l’occasion de promouvoir sa position et son influence, mais elle ne
réussit pas à trancher entre des considérations contradictoires et à établir un ordre
de priorité net. C’est ce qui ressort de son attitude à l’égard du plan de tutelle amé-
ricain. Certes, le Quai d’Orsay souhaitait satisfaire les États-Unis, compte tenu
de l’importance du plan Marshall pour la reprise économique de la France,
mais en même temps, les Français redoutaient qu’il ne soit question d’imposer
le plan de tutelle, ce qui aurait nui aux relations franco-arabes. Des hommes
comme Alexandre Parodi, le représentant de la France à l’ONU, le consul géné-
ral Neuville, comprenaient le potentiel que présentait le conflit en Eretz Israël
pour promouvoir les intérêts de la France se posant en médiateur. Mais ils ne
réussirent pas à traduire ces prétentions en mesures concrètes et en réalisations
factuelles. La volonté de conserver un statut de puissance moyen-orientale
n’était pas compatible avec la crainte d’intervenir et de s’engager, ce qui explique
la politique versatile et contradictoire que mena la France46.
Les délégués sionistes en France et aux États-Unis souhaitaient obtenir l’aide poli-
tique et militaire de la France pour imposer le plan de partage. Mais il leur
était difficile de comprendre les équivoques de la politique française, les tendances
et les intentions du gouvernement français. Les diplomates sionistes adoptèrent
des approches optimistes erronées et ne purent prévoir à temps la tendance
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du gouvernement français à retirer son soutien au plan de partage. Ainsi, par
exemple, le délégué de l’Agence juive aux États-Unis, Eliahou Eilat, rapporta que
Parodi s’opposait au plan de tutelle américain, alors que les documents du
Quai d’Orsay témoignent qu’il recommanda de coopérer avec les Américains.
Maurice Fischer, délégué de l’Agence juive à Paris ne parvint pas non plus à éva-
luer à temps l’intention de la France de retirer son soutien au plan de partage47.
Les sionistes ne réussirent pas à résoudre la contradiction entre, d’une part, les
demandes d’aide pour imposer le plan de partage aux Arabes (en invoquant
des arguments moraux liées aux souffrances endurées par le peuple juif pen-
dant la Shoah, ainsi que des arguments de realpolitik sur le prestige de l’ONU
et celui de la France), et d’autre part, la volonté de prouver qu’ils étaient suffi-
samment forts pour assurer la mise en œuvre du plan de partage48. Ce dilemme
ne fut résolu que lorsque le yishouv commença à se renforcer sur le plan mili-
taire à partir d’avril 1948 et à surmonter par lui-même l’attaque arabe.
Tout cela montre qu’au cours des débats en France en faveur ou contre le plan
de partage, les facteurs principaux qui déterminèrent la position de la France
furent principalement des considérations de realpolitik. On peut supposer que,
dans le « lobby sioniste », certaines personnalités comme Léon Blum, René
Mayer étaient influencées par les événements de la Shoah lorsqu’ils luttèrent pour
l’adoption du plan de partage. En même temps, ces personnalités ne se conten-
tèrent pas d’un « discours humanitaire », mais avant tout de concepts de « real-
politik », mettant en évidence la façon dont un vote positif de la France jouerait
en sa faveur. L’absence d’une position claire et nette du ministère des Affaires
étrangères joua également en faveur des amis du mouvement sioniste qui
exerça son influence politique pour que la France se prononce en faveur du
plan de partage.

La reconnaissance de l’État d’Israël
Le 15 mai 1948, avec le départ définitif des Britanniques d’Eretz Israël, le gou-
vernement provisoire de Ben Gourion proclama l’indépendance de l’État d’Is-
raël. Les deux grandes puissances, les États-Unis et l’Union soviétique annon-
cèrent immédiatement qu’elles reconnaissaient de facto le nouvel État ; d’autres
pays se joignirent à elles. Dès la proclamation, les pays arabes envahirent le
territoire d’Israël dans l’intention déclarée de détruire le nouvel État.
Après la proclamation de l’indépendance de l’État d’Israël en mai 1948, la France
hésita à reconnaître de facto le nouvel État. Comme dans l’affaire du vote sur le plan
de partage, le Quai d’Orsay fut soumis à des pressions contradictoires : d’une
part celles de l’opinion publique et des hommes politiques (principalement socia-
listes) en faveur d’une reconnaissance immédiate de l’État d’Israël49, de l’autre celles
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des représentants français dans les pays arabes pour ne pas le reconnaître, ou
du moins pour différer cette reconnaissance50. En mai 1948, au cours d’un débat
consacré à cette question à la Chambre des députés, les socialistes mirent en
relief les souffrances subies par le peuple juif pendant la Shoah. Par contre, les repré-
sentants musulmans affirmèrent qu’il était inconcevable que les Arabes paient le
prix de l’injustice causée aux Juifs pendant la Shoah51. Le soutien des socialistes
ne conduisit pas à une véritable décision de reconnaître l’État d’Israël : il permit
seulement de saluer officiellement le nouvel État.
Par la suite, on invoqua le fait que la Grande-Bretagne risquait de bénéficier de
la sympathie des Arabes si la France reconnaissait Israël avant elle52, et on émit
des doutes sur la capacité de l’État d’Israël à survivre à l’agression arabe53. L’ab-
sence d’une ligne de conduite nette sur cette question se traduisit par des
manœuvres dilatoires accompagnées de promesses contradictoires faites aux
Arabes et aux Israéliens. La France finit par reconnaître Israël de facto le 24 jan-
vier 1949 dans une lettre adressée par Robert Schuman, ministre des Affaires
étrangères, à Maurice Fischer54. La France reconnut de jure l’État d’Israël en
mai 1949. La seule initiative que prit le ministère français des Affaires étrangères
consista à lier la reconnaissance d’Israël à la question des droits des institu-
tions françaises en Eretz Israël, notamment à Jérusalem. La France exigea éga-
lement l’évacuation de ses institutions comme l’église Notre-Dame-de-France
occupée par Tsahal au cours des combats livrés à Jérusalem. La France exigea
également des indemnités pour les dommages causés à ces institutions prises
sous le feu du fait de leur position stratégique. La question des institutions
françaises fut présentée par Neuville comme un intérêt central de la France
dans la région. Neuville se plaignit à plusieurs reprises des dommages causés
par les autorités israéliennes aux institutions françaises et fit même état de
vols et de pillages. La France utilisa à son profit la question de la reconnais-
sance d’Israël qui, de toute façon aurait été réglée tôt ou tard, pour conclure un
accord avec le nouvel État sur les droits de ses institutions55.
Dans cette affaire, le thème de la Shoah joua un rôle négligeable parmi les déci-
deurs du ministère français des Affaires étrangères. La diplomatie israélienne
lança une campagne d’explication et d’information, et exerça des pressions fon-
dées principalement sur l’intérêt que présentait pour la France la reconnaissance
de l’État d’Israël56. Comme dans la question du plan de partage, la France ne
montra pas l’assurance d’une puissance menant sa politique en fonction de consi-
dérations et d’intérêts dûment pesés ; elle fit preuve plutôt de faiblesse en cédant
aux pressions extérieures57. Soulignons que, dans cette affaire, les fonctionnaires
du Quai d’Orsay se déclarèrent satisfaits des réactions modérées des pays arabes
à la reconnaissance d’Israël par la France. En outre, comme pour le vote sur le plan
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de partage, les Français ne procédèrent pas à une réévaluation de leurs estimations
outrancièrement pessimistes concernant les réactions arabes58.
La politique française sur la question d’Eretz Israël subit donc l’influence de toutes
sortes de facteurs et de considérations, comme la faiblesse de la France, ses
intérêts dans le monde arabo-musulman, l’importance qu’elle accordait à ses ins-
titutions religieuses et culturelles en Eretz Israël et à son statut de défenseur des
lieux saints, la guerre froide, sa dépendance de l’aide économique américaine
et sa rivalité avec la Grande-Bretagne.
La Shoah et ses conséquences tragiques constituèrent un élément secondaire dans
l’élaboration de la politique française à l’égard d’Eretz Israël. Le Quai d’Orsay rejeta
toute responsabilité de la France dans les événements intervenus sous le régime de
Vichy et aborda le sujet de la Shoah principalement pour décocher des traits déno-
tant une totale insensibilité envers les Juifs en les comparant à leurs assassins
nazis. Ainsi, René Neuville, consul général en Eretz Israël, dès 1946, critiqua âpre-
ment les limites imposées par Israël à la commission de trêve de l’ONU en fran-
chissant la frontière jordanienne : « les Juifs de la Diaspora étaient jadis habiles à
se faire des amis. Ceux de l’Israël souverain, tout comme les Allemands dont ils sont
si proches par la mentalité, sont passés maîtres dans l’art de manier la force59. »
Alexandre Parodi, représentant de la France à l’ONU, critiqua lui aussi et les Juifs
et les Arabes au Conseil de sécurité en avril 1948, et conclut par une mise en
garde : la sympathie éprouvée dans le monde pour les Juifs après la Shoah ris-
quait de s’estomper si les victimes d’hier jouaient le rôle des assassins60 ».
La comparaison entre les Juifs et leurs assassins nazis fut à nouveau exploitée
lorsque surgit le problème des réfugiés arabes lors de la guerre d’Indépen-
dance. Ainsi, dans son discours devant l’Assemblée générale de l’ONU en
décembre 1948, Robert Schuman, ministre des Affaires étrangères, évoqua
entre autres, la nécessité de résoudre le problème des réfugiés arabes vivant dans
des conditions désastreuses. Il se montra extrêmement sévère envers les Juifs
et prétendit que les réfugiés arabes avaient été contraints de quitter leurs villages
par suite d’une action délibérée menée par les Juifs. Il conclut par de graves
attaques, déclarant ne pas vouloir que les atrocités subies par les Juifs pendant
la guerre soient perpétrées cette fois contre les Arabes61. Des expressions simi-
laires parurent également dans la presse française qui rendit Israël respon-
sable de la situation des réfugiés arabes, ajoutant même que les victimes d’hier
étaient devenues elles-mêmes des oppresseurs62.
L’ignorance délibérée de la Shoah par le Quai d’Orsay contrastait avec la sym-
pathie manifestée par une grande partie de la classe politique et de l’opinion
publique en France envers les réfugiés juifs rescapés des nazis. Les dirigeants
sionistes surent exploiter la sympathie que suscita la tragédie juive dans des pans
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entiers de la société française pour obtenir un soutien de la France à la création
de l’État juif malgré l’opposition du Quai d’Orsay.
Les sionistes réussirent à obtenir la coopération des services de Sûreté fran-
çais dans le mouvement d’immigration clandestine : constitution de centres d’en-
traînement en territoire français et acquisition d’armes. Soulignons à cet égard
la contribution des anciens de la Résistance juive animés par leur idéologie
sioniste dès avant la guerre, mais il ne fait aucun doute que la Shoah conforta
encore la détermination de nombre d’entre eux à combattre en faveur de la
création de l’État d’Israël63.
Un autre facteur qui aida les sionistes à infléchir quelque peu la politique fran-
çaise hostile au sionisme fut l’importance qu’accordaient les Français à apparaître
dans le monde comme un pays animé par des considérations humanitaires64.
Les documents montrent certes que le ministère français des Affaires étrangères
n’était pas indifférent à l’image de marque « humanitaire » de la France et y voyait
un moyen de renforcer la position du pays dans ses relations internationales,
notamment au Moyen-Orient65.
Un facteur décisif qui permit l’infléchissement de la politique antisioniste tra-
ditionnelle du Quai d’Orsay fut le soutien de personnalités comme Léon Blum
et René Mayer qui surent convaincre leurs collègues du gouvernement aussi bien
par des arguments moraux que par des considérations de realpolitik. Ils pré-
sentèrent d’une part la nécessité de faire justice aux rescapés des nazis et,
d’autre part, ils avancèrent des arguments politiques, par exemple, la crainte d’une
victoire de la Ligue arabe et l’encouragement qu’elle recevrait ainsi dans son com-
bat contre la domination française en Afrique du Nord. La détermination des amis
du mouvement sioniste, face à l’irrésolution du ministère des Affaires étrangères
conduisit au soutien de la France au plan de partage lors du vote décisif du
29 novembre 1947, mais ne parvint pas à modifier la position hostile du minis-
tère par la suite lorsque celui-ci revint sur son soutien au plan de partage et
lorsque se posa la question de la reconnaissance par la France de l’État d’Is-
raël lors de son indépendance en mai 1948.
Soulignons enfin que l’attitude du Quai d’Orsay à l’égard de la Shoah et de la créa-
tion de l’État d’Israël après la Seconde Guerre mondiale montre, dès cette
époque, l’influence des préjugés antisémites traditionnels ; son attitude vis-à-
vis de la communauté juive en France témoigne de ses tendances antisionistes.
Ces conclusions conservent une indéniable actualité quant à l’attitude de la
France vis-à-vis de l’État d’Israël, de la communauté juive française et de l’actuel
conflit israélo-palestinien, ce qui pourrait faire l’objet d’une recherche en soi66.
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